
Plafond annuel 150 000 € par an

Hospitalisation d’urgence

Hospitalisation médicale ou chirurgicale 
de plus de 24h

100 %  des frais réels

Transport ambulance (sur prescription)

Prise en charge directe des frais en cas 
d’hospitalisation de plus de 24h Sur appel au centre de gestion 24H/24 7J/7

Suite à une hospitalisation couverte

100% des frais réels dans la limite de 10 séances par an
Soins infirmiers

Kinésithérapie

Analyse  - Radiologie

Médecine ambulatoire

Consultation d’un généraliste 
et/ou d’un spécialiste

90 €/consultation
dans la limite de 10 consultations par an

Analyses  - Radiologie 200 € par an

Pharmacie sur prescription 200 € par an

Maternité

Suivi de grossesse et accouchement Limité au remboursement de la CFE

Dentaire

Obturation 300 € par an

Prothèses dentaires Limité au remboursement de la CFE

Optique

Optique Limité au remboursement de la CFE

Appareillage

Prothèses médicales (demande d’entente 
préalable) Limité au remboursement de la CFE

Responsabilité civile vie privée Franchise 305 €

Tous dommages confondus dont :
 Dommages corporels
 Dommages matériels et immatériels
consécutifs

 Dommages matériels aux biens confiés
et immatériels consécutifs

 Dépense pénale et recours suite
à un accident

10 000 000 € par sinistre
5 000 000 € par sinistre
800 000 € par sinistre

350 000 € par sinistre 
(franchise de 10 % min 150 € - max 1 000 €)

30 000 € par sinistre

Assistance 7J/7 24H/24 Sur appel

Assistance médicale Oui

Transport médical Oui

Envoi d'un médecin Oui

Rapatriement sanitaire Oui

Retour dans le pays d'expatriation après 
consolidation Avion en classe éco ou train 1re classe

Rapatriement du corps en cas de décès Oui

Frais de cercueil Jusqu'à 800 €

Transport du corps de l'aéroport jusqu'au 
lieu d'inhumation Jusqu'à 800 €

Rapatriement en cas de décès par accident 
d'un proche parent pour assister aux 
obsèques

Avion en classe éco ou train 1re classe

Prise de rendez-vous médical en France Oui

Transmission de messages urgents Oui

Avance de fonds en cas de perte ou de vol 
des moyens de paiement Dans la limite de 800 €

Honoraires d'avocat à l'étranger Jusqu'à 1 900 €

Avance de caution pénale à l'étranger Jusqu'à 15 000 €

Assistance sécurité Conseiller sécurité par téléphone

Evacuation politique Oui

Frais d'immobilisation à l'étranger Jusqu'à 305 € par jour pendant 8 jours

Prévoyance

 Décès accidentel 
 Perte totale et irréversible d’autonomie
suite à un accident

20 000 €

Expat DUO Jeunes 
Tableau des garanties santé

Bénéficiez des services du guichet unique CFE / Henner - GMC :
 Un seul bulletin d’adhésion,
 Un seul interlocuteur pour vos remboursements,
 Un seul virement global de vos remboursements versés sur le compte de votre choix en France ou à l’étranger.
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Document commercial à caractère non contractuel. Toutes les informations mentionnées dans ce document à caractère commercial sont communi-
quées à titre purement indicatif, sont susceptibles de modifications et n'ont pas valeur contractuelle. Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limi-
tations et franchises. Pour connaître le détail, l’étendue et les conditions de garantie, reportez-vous aux conditions générales et particulières du contrat.

Soins en France, USA et Suisse dans la limite de 3 mois consécutifs : limité au remboursement CFE.
La part CFE est incluse dans les plafonds précisés ci-dessus.

Henner, Société par action simplifiée de droit privé au Capital social de 8 212 500 € - Immatriculée sous le n° 323 377 739 RCS Nanterre - Numéro d’iden-
tification de TVA FR 48323377739 - Certifiée ISO 9001 - Siège social sis au 14 Boulevard du Général Leclerc, 92200 Neuilly-sur-Seine - www.henner.com 
– Pour la France et l’Europe uniquement : enregistrée en France à l’ORIAS sous le n° 07.002.039, régie par l’ACPR  (4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 
Paris Cedex 09, www.acpr.banque-france.fr)  - Réclamations : consulter la rubrique Réclamations sur www.henner.com, et assurée par : Axa France Vie, XN 
Services Financiers et Filassistance International. 


